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OBJECTIF DES TRAVAUX 

1) Améliorer la connaissance de l’éco-système de la mobilité solidaire en Pays de la Loire 

2) Identifier les zones blanches 

3) Identifier les faiblesses et les pistes d’actions 

4) Proposer une feuille de route 



UNE MÉTHODE PARTICIPATIVE 2022
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UNE MÉTHODE PARTICIPATIVE 2023
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LES ACTEURS
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LES ACTEURS
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LES ACTEURS
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LES 7 FAMILLES DE SERVICES
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UN ECO-SYSTÈME RICHE ET INÉGALEMENT 

RÉPARTI
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UNE OFFRE INCOMPLÈTE – DES BESOINS 

« INFINIS »
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UNE OFFRE INCOMPLÈTE – DES BESOINS 

« INFINIS »  
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UNE OFFRE PAS TOUJOURS FACILE D’ACCÈS 
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UNE OFFRE PAS TOUJOURS FACILE D’ACCÈS 
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LES FREINS DES OPÉRATEURS 

14



QUELQUES AUTRES ENSEIGNEMENTS 
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• La difficulté à évaluer l’impact des services à la mobilité dans un parcours d’insertion 

sociale et professionnelle -> une mesure par écart à un idéal 

• L’articulation entre prescripteurs et plateformes de mobilité à conforter 

• La difficulté à prendre en compte la transition écologique 

• La problématique de la lisibilité de l’offre pour l’ensemble des acteurs -> L’approche par les 

plateformes numériques n’est pas la seule solution. 

• L’écart de culture entre les politiques de transports et les politiques d’actions sociales -> les 

opérateurs de mobilité solidaires sont des acteurs des transports dans le monde de l’action 

sociale



LES 9 OBJECTIFS DE LA FEUILLE DE ROUTE 

2023 
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1) Poursuivre la structuration de l’offre initiée par le développement des plateformes de la 

mobilité dans les territoires

2) Faire connaître l’offre de mobilité solidaire

3) Améliorer l’interface entre prescripteurs et opérateurs

4) Rendre l’offre de transport de droit commun plus favorable aux dispositifs d’insertion 

solidaire

5) Interroger les limites des statuts pour aller vers une approche plus inclusive

6) Sécuriser le modèle économique des plateformes et des opérateurs

7) Définir une démarche d’évaluation des services à la mobilité solidaire

8) Mobiliser les employeurs sur le sujet

9) Mettre en place une gouvernance dédiée à la mobilité solidaire aux différentes échelles 

territoriales

-> 14 actions en 2023 



L’OFFRE SOCLE – AU CŒUR DU DISPOSITIF 
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Plus de 120 services classés entre « offre socle » et « service complémentaire »

Offre socle : offre commune à tous les territoires à l’échelle régionale. Doit prendre en compte les besoins

prioritaires et les contraintes budgétaires. Il s’agit d’un but à atteindre et pas uniquement de ce qui existe

déjà. (Diagnostic de mobilité, conseil à l’achat, service de location de voitures et scooters, vente de vélos

électriques…)

Service complémentaire : offre spécifique à un territoire liée au profil particulier des bénéficiaires, à une

ambition politique particulière, à la pré-existence de ce service... (atelier d’autoréparation mobile, service de

location de vélos cargos, Français langue étrangères permis…)

Délai raisonnable : délai d’attente raisonnable (en jours) pour avoir accès au service (pas uniquement pour

un premier contact). Dans le cadre d’un processus long (formation en plusieurs sessions par exemple) le

délai concerne la première session et pour la dernière. Constitue un objectif à atteindre à terme.

Distance raisonnable : Distance raisonnable (en km) entre le lieu d’habitation du bénéficiaire et le service

(lieu de formation…) ou le lieu d’accès au service (location de véhicule…).

Accessibilité raisonnable : temps d’accès (en minute) entre le lieu d’habitation du bénéficiaire et le service

ou le lieu d’accès au service. Possibilité de mettre également la possibilité d’accès à distance (web,

téléphone, déplacement du service chez le bénéficiaire…).



DES RESSOURCES A DISPOSITION – UN 

DIAGNOSTIC FOUILLÉ 
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• Un diagnostic fouillé (177p)

• https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/593400/mobilite-solidaire-a-vocation-d-insertion-

professionnelle-en-pays-de-la-loire

• Une synthèse (16p)

• https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/593400

• Un fond SIG des acteurs et services 

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/593400


DES RESSOURCES A DISPOSITION – UNE 

SYNTHÈSE DES FINANCEMENTS DIRECTS PAR 

DÉPARTEMENT
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DES RESSOURCES A DISPOSITION – 6 

POSTERS SYNTHÉTIQUES  
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DES RESSOURCES A DISPOSITION – UNE 

PROPOSITION D’OFFRE SOCLE 
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73 services

6 niveaux de service/ traitement 

sous: 

• 2 jours

• 1 semaine

• 2 semaines

• 1 mois

• 2 mois,

• au-delà de 2 mois.

3 niveaux de maillage territorial: 

• Commune

• EPCI

• Bassin de mobilité 



MOBILITÉ SOLIDAIRE À VOCATION D’INSERTION 

PRO EN PAYS DE LA LOIRE
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Des questions?

Comment ce sujet fait échos à vos 

préoccupations?


